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Projet de loi 
modifiant la loi instituant une aide financière aux petites et 
moyennes industries (I 1 37) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi instituant une aide financière aux petites et moyennes industries, du 
20 février 1997, est modifiée comme suit : 
 

Art. 1 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
La présente loi a pour but d'encourager par une aide financière subsidiaire les 
petites et moyennes industries domiciliées dans le canton qui ont un impact 
sur la création ou le maintien des emplois. 
 

Art. 2 Bénéficiaires et conditions générales (nouvelle teneur) 
1 L’aide peut être accordée aux entreprises industrielles, ou dont les services 
sont en relation directe avec un processus d’industrialisation. 
2 Les entreprises doivent être domiciliées dans le canton et avoir un impact 
sur la création ou le maintien des emplois dans le canton. 
3 Les entreprises doivent alternativement : 

a) être nouvelles ou de création récente; 
b) conduire un programme de restructuration ou de diversification 

importante; 
c) se trouver en difficulté financière passagère. 

 

Art. 3 Conditions particulières (nouvelle teneur) 
 Entreprises nouvelles 
1 Les entreprises nouvelles ou de création récente doivent remplir les 
conditions cumulatives suivantes : 

a) l’entreprise prévoit une croissance marquée sur le long terme; 
b) elle est novatrice, que ce soit en matière de recherche et de 

développement, de technologie, de produit ou de processus; 
c) elle vise à s’assurer un avantage compétitif clairement identifiable sur le 

marché national ou international; 
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d) les fonds propres investis couvrent, en règle générale, au moins un tiers 
du coût total; 

e) l'entreprise respecte les conventions collectives ou les usages le cas 
échéant applicables; 

f) son activité s’inscrit dans l’optique du développement durable. 
 Entreprises en restructuration 
2 Les entreprises qui conduisent un programme de restructuration ou de 
diversification importante doivent remplir les conditions cumulatives 
suivantes : 

a) l’entreprise prend les mesures nécessaires pour assurer sa viabilité et 
son développement sur le long terme; 

b) elle vise à s’assurer un avantage compétitif clairement identifiable sur le 
marché national ou international; 

c) elle est formatrice; 
d) elle doit au préalable avoir fait usage des prestations qui peuvent le cas 

échéant lui être octroyées dans le cadre de la loi fédérale sur 
l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité, 
du 25 juin 1992 (ci-après loi sur l’assurance-chômage); 

e) elle respecte les conventions collectives ou les usages le cas échéant 
applicables; 

f) elle est à jour avec ses obligations légales ou prend les mesures 
nécessaires pour l’être; 

g) son activité s’inscrit dans l’optique du développement durable. 
 Entreprises en difficulté financière passagère 
3 Les entreprises qui se trouvent en difficulté financière passagère doivent 
remplir les conditions suivantes : 

a) la structure de l’entreprise est adéquate pour lui permettre son 
développement et sa viabilité sur le long terme; 

b) les difficultés rencontrées par l’entreprise sont d’ordre conjoncturel; 
c) elle a au préalable fait usage des prestations qui peuvent le cas échéant 

lui être octroyées dans le cadre de la loi sur l’assurance-chômage; 
d) elle respecte les conventions collectives ou les usages le cas échéant 

applicables; 
e) elle est à jour avec ses obligations légales ou prend les mesures 

nécessaires pour l’être; 
f) son activité s’inscrit dans l’optique du développement durable. 

 



RD 442  PL 8729 4/49 
 

Art. 4 Formes de l'aide (nouvelle teneur) 
1 L'aide financière est subsidiaire aux sources de financement usuelles. Elle 
ne peut être cumulée avec d'autres aides financières octroyées par la 
Fondation Start-PME et l'office genevois de cautionnement mutuel. 
2 Elle peut revêtir les formes suivantes : 

a) cautionnement, en principe solidaire; 
b) contribution au service de l’intérêt de crédits; 
c) contribution partielle au paiement des rentes dues à la Fondation des 

terrains industriels en vertu des droits de superficie concédés par cette 
dernière à l’entreprise requérante. 

3 Lorsqu’il apparaît que l’aide adéquate pour l’entreprise requérante consiste 
en une prise de participations, le dossier dans son ensemble est alors transféré 
à la Fondation Start-PME, muni du préavis de la commission prévue à 
l’article 8 et des observations du département chargé de la promotion 
économique (ci-après : département). 
4 Le total des aides financières visées à l'alinéa 2 ne peut pas excéder 
3 millions de francs par entreprise. En principe, l’aide initiale ne dépasse pas 
2 millions de francs. 
 

Art. 5 Cautionnement (nouvelle teneur) 
1 Le cautionnement ne peut être accordé que lorsqu’il est également accepté 
par une banque qui en a examiné la viabilité, ou par une autre entité 
financière compétente en matière industrielle. 
2 Les engagements par cautionnements peuvent être contractés pour dix ans 
au plus. 
 

Art. 6, al. 2  (nouvelle teneur) 
2 Cette contribution est accordée pour une durée de 5 ans au plus et aux 
mêmes conditions que celles fixées à l'article 5, alinéa 1. 
 

Art. 7 Paiement de rentes de superficie (nouvelle teneur) 
1 l'Etat peut contribuer au paiement de rentes sur les droits de superficie 
jusqu’à concurrence de la moitié des annuités dues. 
2 La durée de cette contribution ne peut excéder 5 ans. 
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Art. 8 Dépôt d'un dossier (nouvelle teneur) 
1 Le dossier déposé par le requérant ou son représentant doit être structuré 
conformément aux directives du département. 
2 Le département soumet le dossier au préavis d’une commission consultative 
(ci-après : commission) composée de 12 membres au plus nommés par le 
Conseil d’Etat et choisis pour leurs compétences en matière de gestion 
d’entreprise, de financement, de technologies avancées, d’environnement, de 
marketing ou d’autres domaines en relation avec l’industrie. 
3 La commission se fonde, pour donner son préavis, sur la viabilité de 
l’entreprise. 
4 Le dossier est ensuite transmis au Conseil d’Etat pour décision, muni du 
préavis de la commission et des observations du département. 
5 La décision du Conseil d'Etat est définitive; elle n'est pas susceptible de 
recours. 
6 Le Conseil d’Etat peut assortir ses décisions de charges et/ou conditions 
supplémentaires. 
 

Art. 8A Accompagnement (nouveau) 
1 En tout temps, le département peut exiger de l’entreprise qu’elle se fasse 
assister d’un expert externe et indépendant susceptible d’accompagner les 
dirigeants de l’entreprise requérante dans ses tâches de direction et/ou 
d’administration. 
2 Le choix de l’expert proposé par l’entreprise requérante doit être avalisé par 
la commission. 
3 l'Etat peut contribuer au paiement des honoraires de l’expert. 
4 Le requérant est tenu de collaborer avec l’expert choisi, lequel fait 
périodiquement rapport au département sur l’accomplissement de sa mission. 
 

Art. 8B Audit (nouveau) 
1 En tout temps, le département peut imposer un audit à l’entreprise 
requérante. 
2 Le requérant est tenu de collaborer avec le mandataire choisi par le 
département. 
3 Les honoraires du mandataire sont prélevés sur le budget de fonctionnement 
de l’Etat. 
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Art. 8C Obligation générale de renseigner (nouveau) 
1 Le requérant est tenu de collaborer à l’instruction du dossier et de fournir au 
département tout renseignement utile et exact relatif à l’aide sollicitée; il doit 
également permettre en tout temps le contrôle du respect des conventions 
collectives ou usages, le cas échéant applicables. 
2 Le requérant autorise en tout temps l’établissement prêteur à donner les 
renseignements nécessaires lorsque le département le demande; il lui permet 
de consulter ses livres et tout autre document utile. Il délie en tant que de 
besoin l’établissement prêteur d’un éventuel secret bancaire. 
3 Le bénéficiaire de l'aide est tenu de renseigner régulièrement et en tout 
temps, mais au moins une fois par an, le département sur la marche des 
affaires. Les renseignements qu’il fournit sont utiles et exacts. 
4 Le bénéficiaire, ou l'établissement prêteur sont également tenus de 
renseigner sans délai le département de tout changement important mettant 
en cause la croissance, la rentabilité, la liquidité ou le financement de 
l'entreprise, ainsi que les rapports de propriété du capital. 
 

Art. 8D Réexamen (nouveau) 
Lorsqu’il apparaît que les conditions préalables ayant servi à la décision sont 
modifiées de façon importante, le département peut retirer l’aide et exiger la 
restitution des aides fournies. 
 

Art. 9 Sanctions (nouvelle teneur) 
1 En cas d’infraction aux obligations découlant de la présente loi ou des 
charges et conditions de la décision du Conseil d’Etat, le département peut 
infliger à l’entreprise ou à ses dirigeants pris individuellement, une amende 
administrative d’un montant maximal de 50 000 F. 
2 En sus, le département peut supprimer l’aide et exiger la restitution des 
aides fournies. 
3 La poursuite des infractions tombant sous le coup de la loi pénale est 
réservée. 
 

Art. 10 Voies de recours (nouvelle teneur) 
1 Les décisions prises en vertu de la présente loi, à l’exception de celles 
portant sur le principe, la nature, la quotité, les charges ou conditions d’une 
éventuelle aide, peuvent faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
administratif. 
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2 La procédure de recours est régie par la loi sur la procédure administrative, 
du 12 septembre 1985. 
 
Art. 11 Financement (nouvelle teneur) 
 Engagements sur les cautionnements 
1 Les engagements totaux de l'Etat sur les cautionnements visés par l'article 4, 
alinéa 2, lettre a, ne peuvent pas dépasser 75 millions de francs. 
 Provision 
2 Une provision, inscrite au passif du bilan de l'Etat, est constituée afin de 
couvrir les risques effectifs de pertes sur les cautionnements. 
 Fonctionnement 
3 Le montant total de l’enveloppe susceptible d’être affecté annuellement à la 
réalisation des objectifs de la présente loi est au maximum de 10,5 millions 
de francs, tant au niveau du budget qu’à celui des comptes. 
4 Cette enveloppe se répartit entre : 

a) les contributions au service de l’intérêt prévues à l’article 6; 
b) les contributions au paiement des rentes de superficie, prévues par 

l’article 7; 
c) les paiements d'honoraires d’experts ou de mandataires prévus aux 

articles 8A et 8B; 
d) les dotations à la provision prévues à l'article 11, alinéa 2. 

5 Les éléments entrant dans l'enveloppe prévue à l'alinéa 3 sont identifiés 
selon les natures de charges prévues par le plan comptable. 
 Gestion de l’enveloppe 
6 Dans la mesure nécessaire au respect de l’enveloppe globale, le Conseil 
d’Etat peut utiliser l’enveloppe visée à l’alinéa 4 en dérogeant à la répartition 
prévue par nature de charges. Il doit toutefois présenter, avec le bouclement 
annuel des comptes : 

a) un tableau annuel des dotations et des dissolutions de la provision 
mentionnée à l’alinéa 2; 

b) une justification nature par nature des écarts entre budget et comptes 
entrant dans l'enveloppe mentionnée à l’alinéa 3. 

 

Art. 13, al. 2 (nouvelle teneur, sans modification de la sous-note) 
2 Tous les quatre ans, la présente loi fait l'objet d'une évaluation par le 
Conseil d'Etat, portant notamment sur ses effets sur l'emploi et sur le tissu 
industriel. 
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Art. 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
 

Art. 3 Modification à une autre loi 
La loi en faveur du développement de l'économie et de l'emploi, du 
20 janvier 2000 (I 1 36), est modifiée comme suit : 
 

Art. 9, al. 2 et 3 (nouvelle teneur) 
2 L’aide peut revêtir les formes suivantes : 

a) cautionnement, en principe solidaire, pour garantir les fonds prêtés; 
b) contribution au service de l’intérêt de crédits; 
c) contribution partielle au paiement des rentes dues à la Fondation des 

terrains industriels en vertu des droits de superficie concédés par 
celle-ci. 

3 Ces différentes formes d’aide peuvent être soit cumulées, soit être 
accordées séparément. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Ce projet de loi vous est proposé en raison des difficultés accrues que vit 
le secteur industriel depuis la fin de l’an 2000. Il se propose de modifier la loi 
instituant une aide aux petites et moyennes industries (ci-après LAPMI) 
adoptée par le Grand Conseil le 20 février 1997 et entrée en vigueur le 
1er juillet de la même année. Le but même de la LAPMI permettrait, sous 
réserve de certaines modifications et adjonctions qui vous sont proposées, de 
répondre à ces nouveaux besoins du secteur industriel et au maintien d’un 
secteur secondaire performant dans notre canton. Cette solution a été 
préférée, par l’ensemble des milieux consultés, à celle qui aurait consisté à 
créer un nouvel instrument financier. 

 
1. Généralités 

En 1997, sur proposition du Conseil d’Etat, le Grand Conseil votait une 
loi en faveur des petites et moyennes industries. Lors de la création de la 
LAPMI, il était d’ores et déjà précisé que cette aide devait : 
– être ciblée sur les petites et moyennes entreprises industrielles afin de 

préserver et développer les forces d’avenir du secteur secondaire; 
– s’adresser aux entreprises nouvelles, en développement et innovatrices; 
– donner une chance aux entreprises qui redémarrent ou se restructurent. 

Le mécanisme de cette aide financière était largement inspiré de 
l’expérience acquise par plusieurs cantons bénéficiaires des dispositions de 
l’arrêté Bonny. Vu l’impossibilité pour Genève de figurer d’une quelconque 
manière dans les zones d’application de cet arrêté fédéral, le canton a mis sur 
pied un instrument financier identique, revêtant deux formes : 
– le cautionnement destiné à permettre le financement d’investissements 

nouveaux; 
– la contribution au service de l’intérêt payé par l’entreprise sur le crédit 

d’investissement. 
D’une manière générale, les aides financières aux petites et moyennes 

industries sont destinées aux sociétés qui auront à court ou moyen terme un 
impact positif sur l’emploi. 
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Aujourd’hui, la LAPMI est une composante du dispositif mis en place 
pour soutenir le tissu économique genevois, lequel a été complété depuis 
1997 et comprend également : 
– le soutien et conseils aux entreprises locales déjà établies, ainsi que la 

recherche et l’accueil de nouvelles sociétés, assurées par l’office de la 
promotion économique; 

– le conseil aux créateurs d’entreprises et le suivi donnés par Genilem; 
– le développement de l’innovation via la Fongit; 
– les mesures d’incitation fiscales au travers des allégements fiscaux; 
– l’aide financière aux commerçants et artisans accordée par l’office 

genevois de cautionnement mutuel (ci-après OGCM); 
– la création de petites et moyennes entreprises par le biais de la Fondation 

Start-PME. 
 

2. Rapport d’activité 1997-2001 de la LAPMI 
Il est précisé à l’article 13, alinéa 2, de la loi actuelle que cinq ans après 

son entrée en vigueur, la loi d’aide aux petites et moyennes entreprises 
(LAPMI) doit faire l’objet d’une évaluation par le Conseil d’Etat, portant 
notamment sur ses effets sur l’emploi et sur le tissu industriel. Le rapport du 
Conseil d’Etat devra être soumis au Grand Conseil. 

La LAPMI étant entrée en vigueur le 1er juillet 1997, elle arrive au terme 
de ses cinq premières années d’activité et le présent chapitre constitue son 
évaluation. 

Du 1er juillet 1997 au 31 décembre 2001, 29 entreprises ont sollicité un 
soutien de la LAPMI, ce qui représente 33 requêtes au total d’aide financière 
au total. La différence entre le nombre d’entreprises (29) et le nombre de 
requêtes (33) s’explique par le fait que 4 entreprises ont sollicité, après leur 
première demande, un complément d’aide financière. Le tableau ci-dessous 
donne les chiffres chronologiques de ces requêtes. 
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 Entreprises Dossiers Requêtes 
   Acceptées Refusées 

1997 14 15 12 3 
1998 7 7 7 0 
1999 3 6 5 1 
2000 3 3 2 1 
2001 2 2 0 2 

 29 33 26 7 
 

Comme on le constate, le dépôt des requêtes ne s’est pas fait linéairement 
dans le temps. L’évolution de celles-ci démontre que près de la moitié des 
demandes d’aides ont été déposées en 1997 et que 9 demandes sur 10 l’ont 
été avant l’an 2000. 
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Cette évolution chronologique démontre que la LAPMI, sous sa forme 

actuelle, était adaptée aux entreprises industrielles lors de son entrée en 
vigueur. La pratique de cette loi a toutefois démontré son inaptitude 
progressive aux besoins des industries, qui se sont considérablement 
modifiés et même accrus. Depuis la fin de l’an 2000, la commission 
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consultative constituée pour examiner les dossiers de la LAPMI n’a pu entrer 
en matière que sur un nombre très limité de projets, vu les dispositions 
légales et les conditions d’octroi très strictes de la LAPMI. 

Sur les 33 requêtes déposées au 31 décembre 2001, 26 ont été acceptées 
pour un montant total à cautionner de 16 835 000 F et 7 ont été refusées. 

Au 31 décembre 2001, l’Etat de Genève est engagé en qualité de caution, 
dans le cadre de la LAPMI, pour une somme totale de 10 590 000 F répartie 
sur 16 requêtes (13 entreprises). 

En effet, sur les 16 835 000 F représentant le total des cautions accordées 
au titre de la LAPMI, deux crédits ont été remboursés (montant total de 
1 400 000 F), trois faillites ont occasionné un dommage pour l’Etat de 
Genève d’un montant de 1 167 224.08 F (alors que les cautions initiales 
portaient sur un total de 1 445 000 F) et trois appels à caution sont en cours 
d’exécution pour un montant de 3 116 491.10 F (alors que les cautions 
initiales portaient sur un total de 3 400 000 F). Pour ces dernières, le 
dommage exact ne peut encore être déterminé; le montant final ne devrait 
toutefois pas être fortement inférieur aux 3 116 491.10 F précités. 

Sur les 26 requêtes acceptées au cours des cinq dernières années, 24 
concernaient des cautionnements et 16 des contributions au service de 
l’intérêt. Bon nombre des requêtes concernaient aussi bien une demande de 
cautionnement qu’une prise en charge d’intérêts (15), seules 9 requêtes 
concernaient uniquement des cautionnements et une seule requête portait 
uniquement sur la contribution au service de l’intérêt. 

Les contributions actuelles au service de l’intérêt des crédits 
d’investissement représentent quelque 320 000 F annuels dont les paiements 
sont échelonnés jusqu’en 2003, répartis sur 4 requêtes (4 entreprises). Les 
paiements des contributions au service de l’intérêt des crédits 
d’investissement s’échelonnent ainsi : 

2002 319 560.00 F 
2003 300 000.00 F 

Au 31 décembre 2001, nous constatons que 18 requêtes sont actives et 
portent sur 16 cautionnements et 4 contributions au service de l’intérêt. Dans 
3 cas, il a été octroyé une caution et une contribution au service de l’intérêt. 
Dans 13 dossiers, seule la caution a été attribuée et dans 1 cas uniquement, 
seule la contribution au service de l’intérêt a été donnée. Les montants 
engagés pour le cautionnement sont très variables et s’échelonnent de 
200 000 F (un dossier) à 2 200 000 F (un dossier), la médiane étant à 
500 000 F. Pour les contributions au service de l’intérêt, la plus petite prise 
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en charge se monte à 4 400 F et la plus élevée à 300 000 F, la médiane se 
situant à 7 580 F. A relever qu’aucun montant maximum ne figure dans le 
texte actuel de la loi. 

En ce qui concerne le nombre d’emplois, les chiffres donnés sont avérés 
et contrôlés. En effet, l’office cantonal de la statistique (ci-après OCSTAT) 
effectue une enquête sur l’emploi dans les entreprises en relation avec un 
organisme de promotion économique. Dans les objectifs et champ de 
l’enquête figure la LAPMI. Les résultats de l’enquête 2000 (dernières 
données disponibles) montrent qu’à la fin septembre 2000, le nombre 
d’entreprises qui ont répondu à cette enquête et sont en relation avec la 
LAPMI déclarent avoir pu maintenir ou créer grâce à la LAPMI 723 emplois 
(voir tableau T-05 du « Résultat de l’enquête 2000 »), ce qui représente un 
taux d’employés par entreprise supérieur à 50 personnes. Ce taux est à mettre 
en relation avec la moyenne suisse des entreprises, qui s’élève à 9 employés. 

Les deux observations majeures que nous pouvons tirer d’un tel bilan : 
– l’activité déployée jusqu’ici au titre de la LAPMI nous démontre que cet 

instrument de financement s’avère extrêmement précieux pour les 
entreprises industrielles du canton de Genève comme moyen tant de 
relance économique que de maintien et de création d’emplois; 

– les pertes actuelles restent limitées (moins de 4,4 millions en 5 ans 
d’activité) compte tenu des risques encourus dans le secteur industriel. 
Toutefois la LAPMI est insuffisante pour ne pas dire inapplicable pour 

les entreprises qui se restructurent ou se diversifient, malgré le texte de la loi 
actuelle (art. 2, lettre b). En effet, la LAPMI actuelle est articulée autour de la 
notion de projet d’investissement, pour lequel une aide financière (caution ou 
prise en charge d’intérêt) est octroyée. De plus, il est spécifié que cette aide 
financière doit couvrir au maximum le tiers du projet d’investissement. Si 
cette condition est légitime pour les entreprises de création récente ou en 
développement afin de s’assurer que l’Etat n’apporte qu’une aide subsidiaire, 
elle n’est pas adaptée à des entreprises en restructuration ou en difficulté 
passagère telles que le sont aujourd’hui nombre d’entreprises industrielles 
genevoises. Par ailleurs, au terme de la loi l’aide ne peut être accordée que si 
l’entreprise présente un projet d’investissement innovateur. 

Durant la décennie précédente, les banques ont procédé à un resserrement 
très important des conditions d’obtention des crédits et plus particulièrement 
dans l’industrie, car elles ont dû massivement provisionner des pertes sur 
crédit tout au long des années de récession. 
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Toutefois, il est apparu que, lorsque l’Etat est prêt à s’engager au titre de 
la LAPMI, les établissements de crédit examinent plus favorablement les 
dossiers. Ainsi les requérants ont pu bénéficier d’aides financières alors 
qu’ils n’auraient peut-être même pas obtenu une entrée en matière sur leur 
demande de crédit. Dans certains cas, ces entreprises ont même pu bénéficier 
pour d’autres besoins de lignes de crédit non couvertes par la caution. A ce 
titre, la LAPMI a rempli son rôle de levier et de déclencheur d’effets 
multiplicateurs. 

Sans ce soutien, et par conséquent ces crédits accordés par les 
établissements de crédit, le canton de Genève aurait perdu un savoir-faire et 
723 emplois. Partout dans le monde industrialisé, les petites et moyennes 
entreprises sont, en général, celles qui sont le plus créatrices d’emplois, de 
nouveaux métiers, de nouvelles qualifications et de technologies d’avenir. 

Enfin, en ce qui concerne le fonctionnement de la LAPMI, il faut relever 
que l’ensemble des dossiers ont été analysés par les membres de la 
commission consultative, dont la moitié sont des industriels 
professionnellement actifs et dont la contribution à titre d’expert est 
extrêmement précieuse dans l’examen des requêtes. Leurs compétences ont 
permis d’évaluer les projets non seulement sous l’angle financier, mais 
également d’un point de vue de faisabilité industrielle et de potentiel de 
développement de l’entreprise. 
Les projets soutenus ont permis de développer pour la plupart une 
technologie de pointe et couvrent des domaines aussi variés que ceux du 
médical, des télécommunications, de l’aérospatiale, de la mécatronique, de 
l’informatique, etc. 

 
3. Cri d’alarme des milieux industriels 

Au cours de la décennie écoulée, de multiples efforts ont été effectués 
afin de régénérer et de diversifier le tissu industriel du canton de Genève. La 
mise sur pied et le renforcement d’un pôle de compétences actif dans les 
nouvelles technologies de l’information et de la communication a notamment 
permis à la fois d’importer de nouvelles technologies et également de 
favoriser au maximum les travaux de sous-traitance auprès des entreprises 
traditionnelles genevoises. Des actions similaires sont aujourd’hui effectuées 
afin de développer le secteur de la biotechnologie. 

L’installation de quartiers généraux et le développement d’entreprises 
traditionnelles ont également amené des retombées positives pour de 
nombreux secteurs économiques locaux, dont celui de la construction. 
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Malgré ces efforts, l’industrie traditionnelle et plus particulièrement le 
secteur de la mécatronique a continué de souffrir. L’érosion de l’emploi dans 
ces secteurs s’est poursuivie, comme l’attestent les chiffres successifs des 
divers recensements fédéraux des entreprises effectués depuis 1985. Si 
certaines de ces entreprises n’avaient sans doute plus les conditions-cadres 
ou les marchés nécessaires pour subsister, plusieurs d’entre elles ont continué 
à souffrir d’un manque aigu de liquidités. Les récents événements 
internationaux (récession américaine, attentats du 11 septembre), ont accru 
cette fragilité en faisant baisser drastiquement les carnets de commandes. 
Outre les conditions-cadres guère favorables au maintien de l’activité 
industrielle traditionnelle se sont ajoutés des problèmes financiers accrus. 

Les partenaires sociaux du secteur industriels ont, à la fin de l’année 
2001, tiré la sonnette d’alarme. La FTMH a ainsi alerté dans un premier 
temps le département de l’économie, de l’emploi et des affaires extérieures 
sur les difficultés accrues de certaines entreprises industrielles, les menaces 
sérieuses planant sur l’existence de certaines d’entre elles et sur la difficulté, 
voire l’impossibilité, pour les entreprises en difficulté d’avoir accès aux 
instruments de financement existants. 

Dans son mémorandum du 30 novembre 2001 adressé au chef du DEEE, 
l’Union Industrielle Genevoise manifestait ses craintes aiguës sur le proche 
avenir de l’industrie mécatronique à Genève et soulignait la dégradation de la 
conjoncture dans ce secteur depuis l’été 2001. Des demandes de réduction 
d’horaire de travail et des licenciements ont été annoncés au cours des 
derniers mois. Comme proposition, l’UIG suggérait la création d’un fonds 
spécial destiné à venir temporairement à l’aide des entreprises qui souffrent 
de problèmes de trésorerie, d’absence de fonds de roulement et d’un manque 
de liquidités. L’UIG soulevait également d’autres propositions de caractère 
fiscal (report ou rabais d’impôts). 

Toute cette problématique (relatée dans la motion 1338 envoyée par le 
Grand Conseil à la commission de l’économie) a été traitée lors de sa séance 
du 6 décembre 2001 par le Conseil stratégique de la promotion économique 
(ci-après CSPE), instauré par la loi sur le développement de l’économie et de 
l’emploi adoptée par le Grand Conseil et entrée en vigueur au 1er janvier 
2001. 

Le CSPE a alors mis sur pied un groupe de travail regroupant les 
membres les plus concernés dudit conseil, le président de la commission 
consultative instituée par la LAPMI pour examiner les dossiers, le directeur 
de l’office pour la promotion de l’industrie (OPI) et les représentants du 
DEEE en charge des affaires économiques. Au cours de deux séances tenues 
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fin décembre 2001 et début janvier 2002, ce groupe de travail a dégagé les 
principales pistes qui pourraient rapidement être suivies pour venir en aide au 
secteur industriel dans son ensemble. D’emblée, il est apparu que la LAPMI, 
sous réserve de certaines modifications, pourrait constituer une base de 
travail adéquate. Cette solution semblait nettement préférable à la création 
d’un nouveau fonds ou d’un nouvel instrument financier.  

Le groupe de travail est également arrivé à la conclusion que la LAPMI 
sous sa forme actuelle est davantage adaptée aux industries nouvelles qu’aux 
industries en difficulté, car les conditions de son article 4 actuel empêchent 
presque automatiquement les entreprises qui conduisent un programme de 
restructuration ou de diversification de bénéficier de cette aide financière. En 
effet, selon l’article 4 alinéa 1 et 2, lettre a) de la loi actuelle, le requérant, 
pour bénéficier de l’aide de la LAPMI, doit apporter la preuve que le 
cautionnement des fonds investis ne dépasse pas le tiers du coût total de son 
projet, lui-même devant en financer au moins un autre tiers au moyen de ses 
fonds propres. Si le maintien de telles conditions est valable dans le cadre 
d’entreprises nouvelles et est nécessaire du fait de la nature de l’activité 
industrielle, de son coût (les équipements dans certains secteurs sont très 
élevés) et des risques encourus inhérents aux nouvelles sociétés, elles 
peuvent difficilement être appliquées et ne se justifient plus lorsqu’une 
entreprise se trouve en difficulté passagère. La plupart du temps, il lui est en 
effet impossible de remplir la condition du tiers des fonds propres et le projet 
ne peut ainsi être accepté par la commission consultative, même si la viabilité 
semble être assurée sur le long terme. 

Au cours des cinq années d’activité de la LAPMI, la commission 
consultative a pu constater à plusieurs reprises l’impossibilité d’intervenir. 
Pour le surplus, la philosophie de la LAPMI dans sa version actuelle était 
centrée autour de la notion de « projets industriels », ou projets de 
développement, et non pas sur la notion d’entreprises. 

Le CSPE, par le biais du groupe de travail institué à cet effet, et la 
commission consultative de la LAPMI, dans sa séance du 22 janvier 2001, 
ont donné leur aval aux principales modifications proposées dans cette loi. Il 
a été ainsi décidé, d’une manière générale, de modifier et de différencier les 
conditions d’octroi de la LAPMI selon qu’il s’agit d’entreprises nouvelles ou 
de création récente, ou d’entreprises plus anciennes qui se trouvent en 
difficulté passagère, et d’élargir par conséquent la sphère d’activités de la 
LAPMI aux entreprises industrielles existantes. Il est à relever que le projet 
de modification de la loi est largement inspiré de la pratique, des évolutions 
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des besoins des entreprises industrielles genevoises et des bouleversements 
économiques qui ont eu lieu durant ces cinq dernières années.  

Ce projet de loi constitue également une première réponse, immédiate, à 
la motion 1338. Cette dernière propose également des solutions dont les 
applications et les effets ne pourront se faire ressentir qu’à moyen et long 
terme. Il appartiendra à la commission de l’économie et au CSPE de 
continuer leurs travaux sur les différentes suggestions relevées dans cette 
motion. 

 
4. Principales innovations 

Les modifications et aménagements apportés à la LAPMI sont de nature à 
permettre à l’industrie genevoise de poursuivre son activité, maintenir ses 
emplois et son savoir-faire technologique dans les meilleures conditions 
possibles et envisager durablement le développement de ses activités. Il faut 
également relever que l’aide apportée à une entreprise de ce secteur a 
souvent des retombées positives sur d’autres entreprises, par le biais de la 
sous-traitance ou de commandes auprès d’autres entreprises du même 
secteur. Il est également prévu d’opérer une différenciation entre les 
entreprises nouvelles et de création récente, pour lesquelles l’ensemble des 
conditions actuelles d’octroi sont maintenues, voire renforcées, et les 
entreprises en difficulté ou conduisant un programme de restructuration, pour 
lesquelles la règle du tiers d’investissement en fonds propres a été supprimée 
mais pour lesquelles parallèlement d’autres conditions ont également été 
instaurées afin de limiter les abus et d’éviter d’aider des entreprises 
irrémédiablement condamnées. 

Outre le nouveau cercle de bénéficiaires, il a également été introduit une 
nouvelle notion d’aide aux entreprises sous la forme d’une contribution pour 
la prise en charge d’une rente de superficie d’un terrain industriel. La 
procédure est inspirée de la contribution au service de l’intérêt, en ce sens 
qu’elle ne peut excéder le 50 % du total de la rente. 

Le souhait de pouvoir prendre des participations dans le capital des 
entreprises industrielles ou d’accorder des prêts directs et non pas sous la 
forme de cautionnement n’a pas été retenu. Etant donné que c’est l’Etat lui-
même qui accorde des cautions au titre de la LAPMI, il n’est pas souhaitable 
qu’il prenne des participations dans le capital des entreprises ou effectue des 
prêts en direct.  

En revanche, pour ce qui est des participations, le projet de loi propose un 
transfert facilité du dossier LAPMI vers la Fondation Start-PME. Cette 
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dernière, de par son statut juridique, a en effet la possibilité de prendre des 
participations dans le capital de l’entreprise, ce qui constitue parfois un 
moyen adéquat de relancer cette dernière. Lorsqu’une demande de ce type est 
effectuée, le dossier dans son ensemble sera alors transféré à la Fondation 
Start-PME, muni du préavis de la commission LAPMI afin que son analyse 
puisse être beaucoup plus rapide. Au cours des dernières années, il a été 
constaté qu’un tel système fonctionnait bien, puisque certains dossiers 
d’entreprises sont passés de la LAPMI à Start-PME. Le département, par le 
biais de la promotion économique, veille d’ailleurs à une efficace 
coordination de ces moyens. La formalisation de ce transfert facilité dans le 
cadre de la LAPMI donne une assise supplémentaire à cette pratique. 

Deux aménagements fondamentaux pour le bon fonctionnement de la loi 
ont été prévus et sont également largement inspirés par les cinq années 
d’activité de la LAPMI. Premièrement, un accompagnement des dirigeants 
des entreprises peut être décidé dans certains cas, et deuxièmement une 
possibilité de recourir à un audit est également instaurée. 

Le but de ces dispositions est de permettre d’obtenir en tout temps des 
renseignements fiables, ne provenant pas uniquement de l’entreprise elle-
même, afin de pouvoir prendre les décisions nécessaires au titre de la 
LAPMI, non seulement au moment de l’octroi de l’aide, mais également 
pendant toute la période où l’aide est accordée, afin d’opérer un suivi plus 
efficace. Un accent particulier est donc mis sur l’information à l’Etat par les 
entreprises et les banques créancières. Il a été constaté, au cours des cinq 
années d’activité de la LAPMI, que dans certains cas le manque 
d’information a été évoqué soit par les banques créancières, soit par la 
commission consultative, comme un problème majeur pour assurer un suivi 
efficace. La mise en place de ces mesures devrait permettre aux trois 
partenaires que sont l’entreprise, la banque et l’Etat de prendre assez tôt les 
mesures correctives nécessaires. 

Le financement de la LAPMI est également complètement revu, car le 
cercle des bénéficiaires potentiels a été élargi et des aides supplémentaires 
ont été introduites. Si les moyens de la LAPMI pouvaient suffire dans son 
application restrictive actuelle, ils risquent d’être nettement insuffisants en 
cas d’aide aux entreprises en difficulté. Le montant total de l’aide accordée 
par l’Etat sous forme de cautionnement a donc été augmenté à 75 millions. 
Quant à la provision pour les risques de cautionnement, actuellement 
suffisante pour répondre aux appels à la caution déjà formulés, elle risque de 
ne plus l’être sur les bases actuelles en cas d’élargissement du cercle des 
bénéficiaires. En effet, il est précisé dans les dispositions actuelles qu’une 
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provision annuelle de 2 millions est constituée (cette provision a été abaissée à 
1,8 million dans le budget de l’Etat). Il est suggéré que le montant de cette 
provision ne soit pas déterminé à l’avance, mais soit proposé chaque année par 
le Conseil d’Etat en fonction des risques encourus. Un montant global de 
10,5 millions a été inscrit au budget de fonctionnement de l’Etat afin de couvrir 
l’ensemble des charges générées par ce projet, que ce soit au titre de provisions 
pour les risques encourus, de contributions au service de l’intérêt de crédits, de 
contributions partielles au paiement des rentes dues à la Fondation des terrains 
industriels ou de paiement des honoraires tant des accompagnateurs désignés 
que des experts mandatés pour effectuer des audits.  

 
5. Commentaire article par article 

 
Article 1 But 
La formulation du but de la loi a dû être légèrement modifiée puisque 

désormais ce ne sera plus la réalisation uniquement de projets particuliers qui 
pourra être soutenue, mais bien l’entreprise industrielle en tant que telle. Pour 
le surplus, les autres principes, tels que l’existence d’un établissement dans le 
canton ou l’exigence d’un impact partiel sur la création ou le maintien des 
emplois, sont intégralement maintenus. 

Article 2 Bénéficiaires et conditions générales 
Il est spécifié que l’aide peut être accordée aux entreprises industrielles 

ou dont les services sont en relation directe avec un processus 
d’industrialisation (cette notion a été préférée à celle de processus de 
production industrielle). Cet article précise les trois catégories de 
bénéficiaires, à savoir : 
– les entreprises nouvelles ou de création récente; 
– les entreprises qui conduisent un programme de restructuration ou de 

diversification importantes; 
– les entreprises qui se trouvent en difficulté financière. 

A propos de cette dernière catégorie, il est spécifié que ces difficultés ne 
doivent être que passagères; par passagères, on entend des difficultés 
conjoncturelles et non structurelles, qui ne doivent pas excéder un voire deux 
exercices comptables. 

Article 3 Conditions particulières 
Cet article détaille les conditions pour chacune des catégories de 

bénéficiaires. 
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A l’alinéa 1, les conditions s’appliquent aux entreprises nouvelles ou de 
création récente, c’est-à-dire ayant 5 ans ou moins d’existence. Ces conditions 
sont reprises de l’article 2 de la loi actuelle. Les notions « novatrices en termes 
de marketing ou d’organisation » sont abandonnées, puisque ces notions sont 
surtout importantes dans le cadre de restructurations. 

A l’alinéa 2, les conditions concernent les entreprises qui entament un 
programme de restructuration ou de diversification. Il est spécifié notamment 
que l’entreprise doit prendre les mesures nécessaires pour assurer sa viabilité 
sur le long terme et s’assurer un avantage compétitif clairement identifiable 
sur le marché national ou international. Il est également précisé, et il s’agit là 
de nouvelles dispositions, que l’entreprise doit être formatrice et avoir au 
préalable fait l’usage des prestations qui pourraient lui être octroyées dans le 
cadre de la loi fédérale sur l’assurance chômage. On pense notamment à des 
mesures de réduction d’horaire de travail, qui pourraient le cas échéant être 
appliquées. Il est également précisé, outre le respect des conventions 
collectives ou des usages applicables et l'inscription des activités dans 
l'optique du développement durable, que l’entreprise doit être à jour avec ses 
obligations légales ou prendre les mesures nécessaires pour l’être afin de 
bénéficier d’une aide financière. 

A l’alinéa 3, les conditions sont précisées pour une entreprise en 
difficulté et tiennent notamment au fait que la structure de l’entreprise doit 
être adéquate pour lui permettre son développement et au fait que les 
difficultés rencontrées par l’entreprise sont d’ordre conjoncturel. 

Article 4 Forme de l’aide 
Il est précisé dans cet article que l’aide financière ne peut être cumulée 

avec d’autres aides financières octroyées par l’Etat via la Fondation Start-
PME et l'office genevois de cautionnement mutuel. Cette disposition a été 
introduite et ne figurait pas dans l’ancien texte puisque la LAPMI avait été 
adoptée précédemment à Start-PME et à l’OGCM. 

Cet article précise également la possibilité d’apporter une contribution 
partielle au paiement des rentes dues à la Fondation des terrains industriels 
en vertu des droits de superficie concédés par cette dernière. Cette mesure 
permet à l’entreprise de bénéficier d’un soutien pour une localisation ou une 
nouvelle construction, ce qui n’est pas possible selon les termes actuels de la 
loi. 

Cet article précise également les modalités de transmission du dossier à la 
Fondation Start-PME, muni du préavis de la commission consultative, en cas 
de prise de participations dans l’entreprise. 
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Enfin, cet article fixe un plafond à l’aide financière octroyée au titre de la 
LAPMI, qui ne peut excéder 3 millions de francs, dont une première tranche 
qui ne doit en principe pas dépasser 2 millions de francs. Dans le texte actuel 
de la loi, aucun plafond n’est indiqué. 

Articles 5 et 6 
Ces articles fixent les conditions du cautionnement et de la contribution 

au service de l’intérêt. En ce qui concerne cette dernière, cette contribution 
est diminuée à un maximum de 5 ans (10 ans dans les anciennes 
dispositions). 

Article 7 Contribution au paiement des rentes de superficie 
Cet article précise également les modalités de cette contribution et le fait 

que celle-ci ne peut excéder la moitié des annuités dues, et porte sur un 
maximum de 5 ans. 

Article 8 Dépôt d’un dossier 
Cet article indique de manière plus précise le fonctionnement de la 

commission consultative et étoffe sa composition par rapport à la version 
actuelle de la loi. Dans la pratique, la notion de commissaire titulaire et 
suppléant s’est en effet avérée pratiquement inapplicable. 

A l’alinéa 3, est introduite la notion de viabilité de l’entreprise alors que 
l’ancienne version de la loi ne parlait que de probabilité de réussite du projet. 

Article 8A Accompagnement 
Cet article pose les modalités d’un accompagnement des dirigeants de 

l’entreprise en cas de besoin. Le département peut en effet exiger de 
l’entreprise qu’elle se fasse assister d’un expert externe et indépendant 
susceptible d’accompagner les dirigeants dans leurs tâches de direction ou 
d’administration. Le choix de l’expert est effectué par l’entreprise mais doit 
être avalisé par la commission consultative; l’Etat peut, le cas échéant, 
contribuer au paiement des honoraires de cet expert. 

Il n’est pas indiqué d’aller plus loin dans cette mesure incitative, car 
l’Etat ne doit en aucun cas déployer une activité de gestionnaire de fait de 
l’entreprise, ce qui n’est pas son rôle. En revanche ce dernier peut exiger de 
l’entreprise qu’elle s’entoure de conseillers de qualité.  

Article 8B Audit 
Cet article précise dans quelles conditions le département peut imposer un 

audit à l’entreprise requérante et l’obligation de cette dernière de collaborer 
avec le mandataire. 
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Article 8C Obligation générale de renseigner 
Cet article précise dans sa nouvelle version les modalités générales de 

l’obligation de renseigner, en insistant davantage sur l’exactitude des 
renseignements fournis par le requérant. Il est notamment précisé que le 
requérant permet au département de consulter ses livres ou tout document 
utile et délie au besoin l’établissement prêteur d’un éventuel secret bancaire. 

Article 8D Examen 
Ce nouvel article introduit la notion de réexamen de toute décision, en 

vue d’une abrogation de l’aide financière, si les conditions préalables de 
l’entreprise sont modifiées de façon importante pendant la période 
concernée. 

Article 9 Infraction 
Cet article rappelle non seulement les dispositions en cas d’infractions, 

mais offre également au département la possibilité d’infliger à l’entreprise ou 
à ses dirigeants pris individuellement une amende administrative d’un 
montant maximal de 50 000 F. Cette nouvelle disposition est justifiée afin de 
concrétiser davantage l’engagement des bénéficiaires de l’aide financière 
envers les obligations légales de la LAPMI. L’expérience a en effet montré 
que si l’entreprise coopère évidemment très volontiers dans ce processus qui 
conduit à la décision d’aide, la collaboration est parfois moins évidente une 
fois celle-ci concédée. Or il est essentiel qu’un suivi sérieux puisse être au 
besoin imposé, car il en va de la sauvegarde des intérêts financiers de l’Etat 
qui doit pouvoir minimiser autant que faire se peut les risques d’appel à la 
caution qu’il a fourni. 

Article 10 Voies de recours 
Ce nouvel article cite les procédures habituelles en pareil cas. 
Article 11 Financement 
Cet article détaille le financement de la nouvelle version de la LAPMI en 

précisant que les engagements totaux de l’Etat sur cautionnement ne peuvent 
dépasser 75 millions. Cette somme est justifiée en regard des nouveaux 
engagements que devra assumer la LAPMI. 

Les nouvelles dispositions prévoient également d’inscrire au budget de 
fonctionnement un montant de 10,5 millions destiné à couvrir à la fois les 
contributions au service de l’intérêt, les contributions au paiement des rentes 
sur les droits de superficie, les contributions aux honoraires d’expert ou de 
mandataire en vertu des nouvelles dispositions relatives au renforcement de 
contrôle des aides octroyées, ainsi que les dotations à la provision constituée 
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afin de couvrir les risques effectifs des pertes sur les cautionnements. Cette 
somme peut paraître importante mais elle se justifie si l’on veut donner à 
cette loi une certaine ambition dans la préservation du secteur industriel dans 
notre canton, d’autant que de nouvelles formes d’aides ou de suivi des 
entreprises ont été prévus qui auront indubitablement un certain coût. La 
fixation d’une enveloppe ne signifie enfin pas que l’ensemble de la somme 
budgetée sera dépensée mais elle offre la marge de manœuvre nécessaire. 

Articles 12 et 13 
Article 12 : inchangé. 
Article 13 : il est précisé que tous les 4 ans, soit une fois par législature, la 

présente loi fait l’objet d’une évaluation par le Conseil d’Etat. Le rapport 
d’évaluation est soumis au Grand Conseil. 

Modification d’une autre loi : 
L’article 9 de la loi-cadre en faveur du développement de l’économie et 

de l’emploi, du 20 janvier 2000, est modifié afin de prendre en compte les 
nouvelles formes d’aide octroyées dans le cadre de la LAPMI. 

 
6. Conclusions : 
 

Les modifications légales qui vous sont proposées tiennent donc 
largement compte de l’expérience de cinq ans de la LAPMI actuelle et du 
bilan qui peut être dressé au terme de ces cinq années d’activité. Ces 
modifications et cette aide financière visent essentiellement à maintenir non 
seulement des emplois dans notre canton, emplois menacés par les 
licenciements et la fermeture d’entreprises, mais également les compétences, 
le savoir-faire et les technologies.  

Une dégradation encore plus forte du secteur industriel aurait en effet des 
conséquences dommageables dans bon nombre de domaines, qu’il s’agisse 
du potentiel de formation professionnelle (écoles d’ingénieurs, places 
d’apprentissages, etc.) que du bon fonctionnement de secteurs économiques 
annexes que représentent des entreprises actives dans les techniques 
médicales, les télécom, les biotechnologies ou encore le CERN. Ces 
dispositions ne constituent par ailleurs pas un chèque en blanc donné aux 
entreprises industrielles, puisque les moyens de contrôle et d’intervention 
donnés à l’Etat sont considérablement renforcés, là aussi basés sur les cinq 
années de pratique de la LAPMI. 
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Ce projet de loi a une valeur d’investissement sur l’avenir pour l’Etat de 
Genève en regard des avantages escomptés à moyenne échéance en termes de 
préservation et de régénération du tissu industriel genevois, de maintien et de 
développement d’emplois, de diversification économique absolument 
nécessaire, de création de richesses et enfin de recettes fiscales escomptées. 

 
Au bénéfice des explications qui précèdent, nous vous recommandons, 

Mesdames et Messieurs les députés, de bien vouloir approuver ce projet de 
loi, et prendre acte formellement du rapport du Conseil d'Etat au Grand 
Conseil relatif à l’application des cinq premières années de la LAPMI, qui est 
intégré dans le présent exposé des motifs. 

 
 
 

Annexes : 
– Mémorandum de l’Union Industrielle Genevoise daté du 30 septembre 

2001 
– Enquête sur l’emploi dans les entreprises en relation avec l’organisme de 

promotion économique – résultat de l’enquête 2000 
– Motion 1338 datée du 28 mars 2000 
– Lettre de la FTMH 
– Tableau comparatif des dispositions légales actuelles et des modifications 

proposées. 
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